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ORDONNANCES ÉDICTÉES PAR LE CONSEIL D’ARRONDISSEMEN T 
 

AVIS PUBLIC est par la présente, donné que lors de la séance ordinaire tenue 4 décembre 2012, le 
conseil de l’arrondissement de Verdun a édicté les ordonnances suivantes : 
 

Nom de l’événement 
 

Lieu Dates 

 
Marche contre la douleur 

(OCA12 210030 et OCA12 210031) 
 

 
Aréna Denis-Savard 
Parc Arthur-Therrien 

Piste cyclable longeant les 
berges 

 
Le dimanche 9 juin 2013, entre 

9 h et 13 h 

 
Patinage aux flambeaux 

(OCA12 210032 et OCA12 210033) 
 

 
Parc Lacoursière 

 
Le vendredi 1er février 2013, 

entre 18 h et 22 h 

 
en vertu des règlements suivants : 
 

• Règlement sur la propreté, les nuisances et les parcs de l’arrondissement de Verdun 
(RCA10 210012); 

• Règlement concernant l’occupation du domaine public (1516). 
 
Ces ordonnances entrent en vigueur le jour de la publication du présent avis conformément à la loi. 
 
Donné à Montréal, arrondissement de Verdun, Québec 
ce 12 décembre 2012 
 
 
 
 
 
Louise Hébert 
Directrice du bureau d'arrondissement et 
Secrétaire d'arrondissement 
 


